
UNDT/2010/192, Nduwayo

Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a cherché à découvrir s'il y avait des circonstances exceptionnelles
justifiant une renonciation aux exigences de créance. À la lumière de la
jurisprudence de l'ancien tribunal administratif des Nations Unies, l'UNDT a réaffirmé
que les «circonstances exceptionnelles» sont les circonstances qui sont hors du
contrôle du demandeur. Dans l'affaire actuelle, le Tribunal a conclu que le
demandeur n'avait totalement pas établi qu'il avait été entravé par des
circonstances exceptionnelles pour poursuivre son cas avec diligence raisonnable.
Le tribunal a constaté que l'affaire était barrée dans le temps.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a demandé l'examen de la décision de ne pas renouveler son contrat
avec le PNUD au Burundi seize ans après la notification de la décision contestée.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

Applicants/Appellants
Nduwayo

Entité
PDNU

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2010192
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